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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE D’ACTION MOPTI 

DU 17 SEPTEMBRE 2018 
 

Président de séance : Didier OUEDRAOGO 

Secrétaire de séance : Dominique DROUAIN 

Ouverture de la séance : 20 h 15 

Vérification du quorum : 19/ 28 (présents et/ou représentés) : l’AG peut se tenir 

Rappel de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, aucune objection, par conséquent, adoption. 

1- Rapport moral de la présidente 

Geneviève JUNGBLUT présidente d’Action Mopti rappelle le contexte de l’année 2017, 

marqué par les éléments suivants : 

- La fin de la seconde phase du PADLM2, la rédaction d’un nouveau programme, 

censé être le dernier du cycle 

- Un environnement de travail à Mopti et sa région où malgré une recrudescence de 

l’insécurité, des partenaires techniques et financiers ont continué de soutenir les 

activités d’Action Mopti, ce qui a maintenu nombre des salariés en poste 

- Les nombreux défis auxquels l’organisation doit faire face : une réflexion sur la 

stratégie de l’ONG, la question des adhésions, de l’élargissement et du renforcement 

des partenariats, etc. 

Une question : Jacques S. : les activités de solidarité internationale dans les Yvelines se 

poursuivent-elles ?  

Des éléments de réponse par un membre de l’équipe ECSI furent donnés. 

Vote du rapport moral : 18 voix pour, une abstention. Rapport adopté. 

2 - Rapport d’activités 2017 à Mopti – 20 h 30 

Mady Bagayoko, coordinateur de l’équipe terrain, nous expose les activités menées dans la 

région de Mopti. L’Assemblée note la diversité des activités et des bailleurs qui 

accompagnent l’ONG, le dynamisme de l’équipe. Autant d’éléments qui en disent long sur 

le caractère vivant de l’Organisation. 

S’en suivront quelques échanges avec le présentateur autour de la ferme piscicole (état de 

l’activité, la gestion par 2 GIE de 16 personnes, les redevances envisagées pour le 

consortium, les travaux complémentaires en attente de réalisation…) ; importance de la 

micro finance dans les objectifs du développement local (PMR…).  
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Quelles sont les avancées depuis la création de l’ONG ? N’y a-t-il pas de répétitions des 

mêmes projets ?  Une explication est donnée sur l’évolution de la structure, ses activités, 

son périmètre d’intervention, les parties prenantes…, les objectifs de l’organisation et les 

attentes des politiques publiques et des PTF. Constat général : tous les secteurs d’activités 

sont en nette amélioration. 

Le coordinateur terrain insiste sur le nécessaire renforcement des structures partenariales, 

tout en veillant à la transmission des compétences, notamment au niveau des jeunes. En ce 

sens le projet ACTIF « Jeunes acteurs pour la paix et la réconciliation ».                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

NB : le rapport est disponible auprès d’Action Mopti et peut être consulté. 

3 -Rapport ECSI 

Quant au bilan de l’Education à la Citoyenneté et à la Solidarité Internationale (ECSI), 

l’Assemblée retiendra un travail mené avec beaucoup d’enthousiasme par les membres de 

l’équipe. Les activités menées ont été globalement identiques à celles de l’exercice 

précédent et l’opération Terracyle poursuit bien son cours. La recherche de partenariat avec 

les établissements scolaires semble en bonne voie.  

L’équipe peine à toucher le public adulte, conférenciers et public étant également difficiles 

à mobiliser. 

4 - Rapport financier 

Maryse COUAILLET, trésorière d’Action Mopti, expose le résultat synthétique et les 

comptes de résultats de l’exercice 2017. Il ressort de ce bilan un usage circonspect et 

rigoureux des subventions obtenues au cours de l’année écoulée, ce que confirme le 

commissaire aux comptes, Jean-François Letort, dans son rapport sur les comptes susvisés. 

Maryse soumet à l’Assemblée générale le budget prévisionnel 2018. Elle souligne que le 

service financier et comptable de l’équipe terrain poursuit ses efforts pour une tenue 

analytique de la totalité des comptes.  

L’exposé de Maryse n’appelant aucune remarque particulière, le bilan financier est soumis 

au vote de l’Assemblée et est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 

Un rappel des droits d’adhésion de 35 € est rappelé. L’Assemblée en vote le maintien à 

l’unanimité. 

Divers : 

- Marion FLAGBO, représentant le département des Yvelines revient sur la nécessaire 

solidarité entre les associations animant les communes yvelinoises sur la solidarité 

internationale. A cet effet, une réflexion en vue de créer un réseau et de proposer un 

kit d’animation pourraient être mises en place. A suivre… 

Fin de l’Assemblée générale à 22 h 30. 

Pot de l’amitié de tous les présents à l’Assemblée générale. 

Rapporteurs 

Dominique DROUAIN      Didier OUEDRAOGO 

Secrétaire de séance       Président de séance 


